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AVERTISSEMENT 

 
 

Sont publiés intégralement les délibérations du conseil départemental, de la 
commission permanente, et les arrêtés, présentant un caractère réglementaire 
(articles L. 3131-3 et R. 3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou 
dont la publication est prévue par un texte spécial. 

 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à : 

l’Hôtel du département  
Direction générale des services – secrétariat général  

Service de l’assemblée et des affaires juridiques  
2, rue de Saint-Tropez à Vannes 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 

Bordereau n° 3   (Pos. 18149) 
Rapporteur : Madame Marie-Christine LE QUER 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 22 janvier 2021 
 _________ 

 

ESPACES NATURELS SENSIBLES 
PROJETS D'OPERATIONS FONCIERES 

DELIMITATION DE ZONES DE PREEMPTION SUR LES COMMUNES DE BRECH, GOURIN ET 

MARZAN 
_________ 

 

   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, 
Marie-Claude GAUDIN, Karine MOLLO et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à François GOULARD), Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Jean-Rémy KERVARREC), 
Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Christian DERRIEN (a donné pouvoir à Karine MOLLO), Guénaël ROBIN (a donné pouvoir 
à Gaëlle LE STRADIC) et Yves BLEUNVEN. 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3213-1 et L. 3213-2 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 3112-1 ; 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 113-8, L. 113-14 et L. 215-1 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

Considérant les avis favorables sur les délimitations de zones de préemption au titre des espaces naturels sensibles 
(ENS) émis respectivement par les conseils municipaux de Brech, Gourin et Marzan par délibérations en date des 5 
octobre 2020, 16 octobre 2020 et 3 décembre 2020 ; 
 

La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de procéder à l’acquisition par voie amiable des terrains figurant sur le tableau joint en annexe n° 1 (hors 
frais de notaire et de géomètre) ; 
 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, les actes notariés ou 
administratifs, les éventuelles conventions et demandes de subventions à intervenir relatifs aux opérations 
mentionnées ci-dessus ; 
 
- de délimiter sur les communes de Brech, Gourin et Marzan les périmètres de zones de préemption 
instituées au titre des espaces naturels sensibles, telles que figurant en annexes n° 2 et 3 et 4 ; 
 
Les dépenses correspondantes, à engager sur l'opération « Études et acquisitions » de l'autorisation de 
programme millésimée 2020 « Espaces naturels sensibles (direct) » inscrite aux chapitres 21, article 2111 du 
budget départemental, seront financées par un prélèvement sur le produit de la part départementale de la 
taxe d’aménagement. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Direction des routes et de
l'aménagement 
-----------------------------------
Service Acquisitions foncières
Service des espaces naturels sensibles

PROJET
Zone de préemption des Espaces Naturels Sensibles

APPROUVEE  LE : 

EXECUTOIRE A  COMPTER  DU : 

COMMUNE DE BRECH

Echelle 1/10000
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Direction des routes et de
l'aménagement 
-----------------------------------
Service Acquisitions foncières
Service des espaces naturels sensibles

PROJET
Zone de préemption des Espaces Naturels Sensibles

APPROUVEE  LE : 

EXECUTOIRE A  COMPTER  DU : 

COMMUNE DE MARZAN

Echelle 1/11000
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 5   (Pos. 17944) 
Rapporteur : Monsieur Gérard PIERRE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 22 janvier 2021 
 _________ 

 

PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L'ENVIRONNEMENT (PPBE) 
3EME ECHEANCE 

_________ 
 

   
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, 
Marie-Claude GAUDIN, Karine MOLLO et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à François GOULARD), Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Jean-Rémy KERVARREC), 
Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Christian DERRIEN (a donné pouvoir à Karine MOLLO), Guénaël ROBIN (a donné pouvoir 
à Gaëlle LE STRADIC) et Yves BLEUNVEN. 

   
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 572-1 et suivants et R. 572-1 et suivants ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 21 juin 2019 portant délégation à la commission permanente pour 
se prononcer sur la version définitive du plan de prévention du bruit dans l'environnement (3ème échéance) ; 
Vu la consultation publique intervenue entre les 4 août et 14 octobre 2020 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
d’approuver le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) départemental 3ème échéance, tel 
que joint en annexe. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Plan de protection du bruit dans 

l’environnement 
3ème échéance 

 
Notice explicative 

 
 
 
La directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans 
l'environnement définit une approche commune à tous les États membres de l'Union européenne visant 
à éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets nuisibles de l'exposition au bruit dans l'environnement. 
Cette approche est basée sur une cartographie du bruit, la mise en œuvre de plans de prévention du 
bruit dans l'environnement (PPBE) au niveau local ainsi qu'une information du public. 
 
Les infrastructures concernées par la première et deuxième échéance de la directive européenne sont 
respectivement : 

• les voies routières dont le trafic est supérieur à 6 millions de véhicules par an (soit  
16 400 véhicules/jour) ; 

• les voies routières dont le trafic est compris entre 3 et 6 millions de véhicules par an (soit entre 8 
200 et 16 400 véhicules/jour). 

 
Les articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à R. 572-11 du code de l'environnement définissent 
notamment les autorités compétentes pour arrêter les cartes de bruit stratégiques (CBS) et les PPBE. 
En ce qui concerne les infrastructures routières, autoroutières et ferroviaires d’intérêt national, les cartes 
de bruit et le PPBE sont arrêtés par le préfet. Celui-ci est également compétent pour établir les cartes 
de bruit concernant l’ensemble du réseau routier susvisé. 
 
Les cartes de bruit permettent une représentation des niveaux de bruit, mais également le 
dénombrement de la population exposée et la quantification des nuisances. Elles sont établies avec les 
indicateurs de bruit global de la directive européenne : le Lden (Level day evening night) représentant 
les niveaux sonores sur les plages horaires suivantes : 6 h-18 h, 18 h-22 h et 22 h-6 h et le Ln (Lnight) 
représentant le niveau moyen pour la période de nuit. Les niveaux de bruit sont évalués au moyen de 
modèles numériques intégrant les principaux paramètres qui influencent le bruit et sa propagation. 
 
S’agissant plus particulièrement du réseau routier départemental morbihannais, par arrêtés 
préfectoraux en date des 13 mars 2009 et 15 novembre 2013, plusieurs routes départementales dont le 
trafic annuel est supérieur à 6 millions de véhicules ou compris entre 3 et 6 millions de véhicules ont été 
inscrites dans les cartes de bruit stratégiques.  
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Le département se devait d’élaborer le plan de prévention du bruit dans l’environnement relatif au 
réseau départemental. 
 
Le PPBE a pour objectif d’optimiser sur un plan technique et économique les actions à engager afin 
d'améliorer les situations critiques et de préserver la qualité du cadre de vie. 
 
Il doit, en application de l’article L.572-6 du code de l’environnement, tendre « à prévenir les effets du 
bruit, à réduire si nécessaire, les niveaux de bruit, ainsi qu’à protéger les zones calmes ». 
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Le projet de PPBE a fait l’objet d’une consultation du public avant son adoption définitive par 
l’assemblée départementale (article L. 572-8 et R. 572-10 du code précité). Ainsi, cette consultation, qui 
a eu lieu à partir du 1er janvier 2019 et pour une durée de 2 mois,  visait à apporter au public des 
informations sur le bruit dû aux routes départementales de manière à ce que chacun puisse avoir 
connaissance : 

- de la réglementation existante, 
- des niveaux de bruit actuels le long des infrastructures, 
- des politiques déjà menées ou programmées par le département pour améliorer le cadre de vie des 

riverains. 
 

Aucune observation n’a été faite sur le PPBE présenté. 
 
Le PPBE a pour objectif d’optimiser sur un plan technique et économique les actions à engager afin 
d'améliorer les situations critiques et de préserver la qualité du cadre de vie. 
 
Le PPBE 1ère et 2ème échéance a donc été approuvé par délibération de la commission permanente lors 
de sa réunion du 24 mai 2019. 
 
La 3ème  échéance consiste en une simple mise à jour du PPBE 1ère et 2ème échéances. 
 
On trouvera donc annexés au PPBE 1ère et 2ème échéances : 
 

� Les nouvelles cartes de bruit stratégiques des infrastructures de transport terrestre (arrêté 
préfectoral du 21 novembre 2018 approuvant les cartes stratégiques des infrastructures de 
transport routier dont le trafic routier annuel est supérieur à 3 millions de véhicules dans le 
Morbihan – 3ème échéance consultable à l’adresse suivante : 
http://www.morbihan.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-developpement-
durable/Bruit/Bruit-des-transports-terrestres/CBS-et-PPBE  

 
� Un résumé non technique (tel que joint). 

 
Les engagements affichés par le département restent inchangés par  rapport aux parties 7, 8, 9 et 10 du 
PPBE 1ère  et 2ème échéances. 
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 1  Préambule
Les  nuisances  sonores  affectent  le  quotidien  de  nombre  de  personnes  résidant  ou  travaillant  à
proximité d'infrastructures de transports terrestres fortement circulées. Elles sont ressenties comme
un signe de détérioration de l'environnement et  constituent dans certains cas un enjeu de santé
publique. Trop de bruit rend notre cadre de vie inconfortable.

La  directive  européenne  2002/49/CE  relative  à  l'évaluation  et  à  la  gestion  du  bruit  dans
l'environnement définit une approche commune à tous les États membres de l'Union Européenne
visant  à éviter,  prévenir  ou réduire en priorité  les effets  nuisibles de l'exposition au bruit  dans
l'environnement.

Cette  approche est  basée  sur  une  cartographie  du  bruit  (CBS),  la  mise  en  œuvre  de  Plans  de
Prévention du Bruit  dans l'Environnement  (PPBE)  au niveau local  ainsi  qu'une information du
public.

Les cartes ont vocation à être réexaminées, et le cas échéant, révisées tous les 5 ans. Les premières
cartes ont été élaborées en 2007 (1ère échéance) puis en 2012 (2ème échéance).

La date de réalisation des CBS 3ème échéance est le 30 juin 2017. Elle concerne l’ensemble des
voies routières dont  le  trafic  annuel  est  supérieur  à 3 millions de véhicules soit  environ 8 200
véhicules par jour.

Une note du ministère  relative à l’organisation et au financement du réexamen et le cas échéant de
la révision des cartes de bruit et plans de prévention du bruit dans l’environnement des grandes
infrastructures de transport terrestre (2017-2018) pour la 3ème échéance a été envoyé aux différents
services le 20 décembre 2016

Le  présent  rapport  constitue  le  résumé  non  technique  qui  complète  la  cartographie  du  bruit.
Conformément à l’article R572-5 du Code de l’Environnement, il présente les principaux résultats
de cette 3e échéance en ce qui concerne le réseau routier dans le département du Morbihan. Il rend
compte également de la démarche mise en œuvre.

Il a été réalisé par le Cerema Ouest à partir principalement d’un recensement des trafics sur les
différentes voies validé par la DDTM 56.
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 2  Le contexte à la base de l’établissement des CBS
En application des articles L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du code de l'environnement, des
cartes de bruit doivent être produites le long des infrastructures routières dont le trafic est supérieur
à 3 millions de véhicules par an soit 8 200 véhicules par jour. 

Les cartes de bruit sont établies, avec les indicateurs de bruit global de la directive européenne, le
Lden (Level day evening night) représentant les niveaux sonores sur les périodes 6h-18h, 18h-22h
et 22h-6h et le Ln (Lnight) représentant  le niveau moyen pour la période de nuit (22h-6h). Les
niveaux de bruit sont évalués au moyen de modèles numériques intégrant les principaux paramètres
qui influencent le bruit et sa propagation.

Conformément aux textes de transposition de la directive et notamment l’arrêté du 4 avril 2006,
chaque carte de bruit stratégique dédiée aux infrastructures de transport comporte :

 un  résumé  non  technique  présentant,  conformément  à  l’article  572-5  du  code  de
l’environnement,  les  principaux  résultats  de  l’évaluation  réalisée,  ainsi  que  l’exposé
sommaire de la méthodologie employée pour son élaboration ;

 une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d’habitation et du nombre
d’établissements d’enseignement et de santé situés dans les zones exposées au bruit ;

 une estimation des surfaces exposées au bruit ;

 des documents graphiques au 1/25 000ème pour les infrastructures de transport terrestres : 
• une carte d’exposition ou carte de type "a" représentant les courbes isophones par pas de

5  décibels  et  définissant  les  zones  exposées  à  plus  de  55  dB(A)  pour  le  Lden  et
50 dB(A) pour le Ln,

• une carte de dépassement des valeurs limites ou carte de type "c" identifiant les zones
pour lesquelles les valeurs limites en Lden (jour-soirée-nuit)  et/ou en Ln (nuit)  sont
dépassées (article L572-6 du code de l’environnement). 

Ces cartes ont  pour  objectif  d’informer  et  de sensibiliser  la  population  sur  son exposition  aux
nuisances sonores. Elles permettent également de fournir aux autorités compétentes des éléments de
diagnostic  objectifs  pour  asseoir  de  futures  actions,  notamment  dans  les  secteurs  d’exposition
sonore excessive.

Les cartes de bruit constituent des documents d’information non opposables au tiers. Le niveau de
précision est adapté à un usage d’aide à la décision et non de dimensionnement de solutions de
protection ou pour le traitement d’une plainte.

Les CBS sont établies, arrêtées et approuvées sous l’autorité du préfet du département et tenues à la
disposition du public au siège de l’autorité compétente et publiées par voie électronique.
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 3  La stratégie du ministère pour l’échéance 2017
Le travail du Cerema s’appuie sur une commande centrale confiée par les directions générales du
ministère de la transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires.

Comme le prévoit l’article L572-5 du Code de l’Environnement, les cartes de bruit doivent être
réexaminées et  le cas échéant révisées tous les 5 ans.  Le 30 juin 2017 est la date limite de la
3ème échéance de mise en œuvre de la directive européenne pour les cartes de bruit.

À l’échelle d’une périodicité de 5 ans, l’essentiel des données d’entrée utilisées pour l’élaboration
des cartes n’évolue pas de façon significative. Dans une note adressée à ses services le 20 décembre
2016, le ministère  a proposé de reconduire  en l’état  une majorité des cartes produites lors des
échéances  précédentes et  de  limiter  la  révision  à  quelques  situations  impérieuses,  dûment
identifiées :

• utilisation de l’approche simplifiée lors de la première échéance 

• éléments de nature à faire évoluer l’exposition au bruit : modification effective des vitesses,
constructions effectives de protections anti-bruit (écrans, merlons).

Le travail  de réexamen a été réalisé par le Cerema en 2017 avec validation des services de la
DDTM 56.  Ainsi, tous les itinéraires cartographiés pour l’échéance 2007 en méthode simplifiée
arrêtées  par  le  préfet  le  13  mars  2009  sont concernées  par  une  révision  pour  cette  troisième
échéance et sont présentés ci-dessous.

Nom de l’itinéraire Longueur en km

RN 165 108,7

RN 166 41,5

RN 24 66,2

RD 29 4,0

RD 465 6,0

RD 724 3,1

RD 765 1,9

RD 767 3,7

RD 768 3,7

RD 769 1,7

RD 779B 5,6

RD 780 3,7
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Carte du réseau 1ère échéance à cartographier

L’ensemble  des  cartes  produites  pour  la  deuxième  échéance  et  arrêtées  par  le  préfet  le
15 novembre 2013 est reconduit.

Carte du réseau RN 2ème échéance à reconduire
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Carte du réseau RD et VC 2ème échéance à reconduire

Pour la 4ème  échéance de mise en œuvre de la directive européenne programmée pour 2022, la
Commission  Européenne  rend  obligatoire  l’utilisation  d’une  nouvelle  méthode  de  calcul  qui
nécessitera une actualisation et une révision complète des cartes de bruit.

Cas particulier de l’unité urbaine de Lorient au sens de l’INSEE

L’article L.572-2 du code de l’environnement précise les obligations de réalisation en matière de
CBS. Il s’agit, outre les infrastructures routières, des agglomérations de plus de 100 000 habitants.
Le  décret  n° 2006-361  en  fixait  la  liste  et  l’agglomération  de  Lorient  avec  les  communes  de
Larmor-Plage, Lanester, Lorient, Ploemeur et Quéven était concerné.

Jusqu’à  présent,  les  agglomérations  correspondaient  aux  unités  urbaines  au  sens  de  l’INSEE
(ensembles de communes de plus de 100 000 habitants présentant une zone de bâti continu). Ce
périmètre  a  été  modifié  et  s’aligne,  dorénavant,  sur  celui  des  grands  EPCI  (métropoles,
communautés urbaines de plus de 100 000 habitants et communautés d’agglomérations de plus de
100 000 habitants dont la densité est supérieure à 1 000 habitants/Km²). 

La liste des agglomérations concernées a été fixée par l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 avec une
entrée en vigueur du dispositif est fixée au 1er juillet 2017, donc postérieurement à la 3éme échéance
des CBS.

L’agglomération de Lorient ne figure plus sur cette liste. Les voies communales de Larmor-Plage,
Lanester, Lorient, Ploemeur et Quéven supportant un trafic supérieur à 3 millions de véhicules par
jour, devront être cartographiées à la prochaine échéance.

CBS 3ème échéance - Réseau routier 56 7/18 Résumé non technique – Octobre 2018

32



 4  Les méthodes et hypothèses utilisées
Conformément  à  l’article  2  de  l’arrêté  du  4  avril  2006,  la  méthodologie  utilisée  pour
l’établissement  des  cartes  de  bruit  se  base sur  des  calculs  réalisés  à  partir  d’une  modélisation
acoustique de l’infrastructure et  de la propagation du bruit  sur les territoires riverains.  Elle est
conforme aux recommandations contenues dans le guide méthodologique "Production des cartes de
bruit  stratégiques  des  grands  axes  routiers  et  ferroviaires"  publié  par  le  Cerema  (ex  Service
d’Études Techniques des Routes et Autoroutes - SETRA) en août 2007.

 4.1  La méthode de calcul

La méthode de calcul utilisée correspond à l’approche "détaillée" du guide méthodologique ; elle
s’appuie sur l’utilisation du logiciel de simulation acoustique MITHRA-SIG V5.1.2 conçu par le
CSTB, développé et diffusé par la société GEOMOD.

Le logiciel MITHRA-SIG V5 effectue des calculs selon les indicateurs réglementaires Lden et Ln
et  intègre  la  nouvelle  méthode  de  prévision  du  bruit  (NMPB  2008)  décrite  dans  la  norme
NFS 31-133  de  février  2011.  Il  intègre  également  les  données  d’émissions  sonores  des  trains
produites par la SNCF et le ministère chargé des transports en octobre 2012.

Cette méthode tient compte :

• des émissions  sonores  des  voies  qui  sont  calculées  en fonction  des  paramètres  de  trafics
(TMJA) et des vitesses réglementaires ;

• de la propagation acoustique en trois dimensions selon la configuration des voies (en déblai,
en remblai, au terrain naturel, avec ou sans protection acoustique à la source), de l’exposition
des bâtiments selon la topographie du site (distance, hauteur, exposition directe ou indirecte),
de la nature du sol et de l’absorption dans l’air ;

• des caractéristiques de l’urbanisme, le bâtiment étudié et les éventuels effets de masque et de
réflexions dus aux bâtiments alentours ;

• des conditions météorologiques (occurrences météorologiques de Lorient).

 4.2  Les données d’entrées

Les données utilisées par le logiciel concernent la topographie, l’émission sonore des sources de
bruit, la population et les établissements particulièrement sensibles au bruit.

La topographie

Les données de topographie proviennent de la BD TOPO® produite par l’IGN (institut national de
l’information  géographique  et  forestière) ;  cette  base  régulièrement  actualisée  propose  une
description vectorielle 3D du territoire avec une précision métrique. Elle contient l’ensemble des
courbes de niveaux, des bâtiments, des infrastructures de transports (routes et voies ferrées) et est
utilisée sous un format "shapefile3D".

L’émission sonore

Les données de trafic se présentent sous la forme d’un Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA)
avec un pourcentage de poids lourds associé.
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Les données de trafics ont été validées par la DDTM 56 après consultation des différents maîtres
d’ouvrage.

La répartition des trafics routiers sur les trois périodes (Jour/ Soir/ Nuit) à partir des TMJA s’est
faite à l’aide la note d’information n° 77  "calcul prévisionnel du bruit routier-profils journaliers de
trafics sur routes et autoroutes interurbaines" (SETRA-2007) et du Guide " comment réaliser les
cartes de bruit en agglomération " (CERTU-2006).

Les vitesses retenues sont les vitesses réglementaires à savoir :

Hors agglomération sur les routes à deux chaussées séparées par un terre-plein central : 110 km/h
pour les VL et 80 km/h pour les PL

Hors agglomération sur les autres routes : 90 km/h pour les VL et 80 km/h pour les PL 1.

En milieu urbain : 50 km/h pour tous les véhicules

Les populations et établissement sensibles

Les  diverses  estimatIons  se  sont  faites  à  partir  de  la  BD  TOPO  (format  MIF/MID  pour  la
localisation des bâtiments à usage d’habitation et sensibles), d’un SCAN 25 et des données IRIS de
l’INSEE carroyés à 1 km et 200 m.

1 La modélisation acoustique et la production des CBS ont été réalisées fin 2017 et tout début 2018 et ne prennent
pas en compte le changement de vitesse applicable au 1 juillet 2018.
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 5  Les principaux résultats

 5.1  Les documents cartographiques

Toutes les cartes produites se présentent sous la forme de tables SIG dans un format conforme au
GéoStandard "Bruit dans l’Environnement" version 1.1 publié par la Commission de Validation des
données pour l’information spatialisée (COVADIS). Elles sont établies sous le système de référence
RGF93 dans la projection Lambert 93.

Pour plus de détails, se référer aux métadonnées associées aux cartes de bruit livrées.

 5.1.1  Cartes des zones exposées au bruit

Ces cartes également appelées "cartes de type a" représentent pour l‘année de référence sous la
forme de courbes isophones, les zones exposées à plus de 55dB(A) selon l’indicateur Lden et à plus
de 50dB(A) selon l’indicateur Ln, avec un pas de 5 en 5dB(A).

Exemple de carte des zones exposées au bruit selon l'indicateur Lden

Cerema 2018

Exemple de carte des zones exposées au bruit selon l'indicateur Ln

Cerema 2018
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 5.1.2  Cartes des secteurs affectés par le bruit

Les cartes de type B correspondent aux secteurs affectés par le bruit conformément au classement
sonore  des  infrastructures  de  transports  terrestres  qui  a  été  établi  et  arrêté  par  le  préfet  en
application de l’article L571-10 du Code de l’Environnement.

Ce classement définit,  pour les futurs bâtiments de type habitation, enseignement, santé et hôtel
situés dans ces secteurs affectés par le bruit, un isolement acoustique minimal des constructions.
Ces prescriptions sont fixées dans l’arrêté du 30 mai 1996 modifié par arrêté du 23 juillet 2013.

Dans le département du Morbihan, le classement sonore des voies routières a fait l’objet d’un arrêté
préfectoral  daté  du  4  mai  2018  (cf
http://www.morbihan.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-developpement-durable/
Bruit/Bruit-des-transports-terrestres/Classement-sonore).

Exemple de carte des secteurs affectés par le bruit

DDTM 56

 5.1.3  Cartes des zones ou les valeurs limites sont dépassées

Ces cartes également appelées "cartes de type c" représentent les parties de territoires susceptibles
de contenir des bâtiments dépassant les valeurs limites mentionnées à l’article L571-6 du Code de
l’Environnement et fixées par l’article 7 de l’arrêté du 4 avril 2006. 

Pour les voies routières, les valeurs limites correspondent à un Lden de 68dB(A) et à un Ln de
62dB(A). Ces valeurs limites concernent les bâtiments d’habitation, ainsi que les établissements de
soins et de santé ou d’enseignement.

Exemple de carte de dépassement des valeurs limites selon l'indicateur Lden68

Cerema 2018

CBS 3ème échéance - Réseau routier 56 11/18 Résumé non technique – Octobre 2018

36

http://www.morbihan.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-developpement-durable/Bruit/Bruit-des-transports-terrestres/Classement-sonore
http://www.morbihan.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-developpement-durable/Bruit/Bruit-des-transports-terrestres/Classement-sonore


Exemple de carte de dépassement des valeurs limites selon l'indicateur Ln62

Cerema 2018

 5.1.4  Cartes des évolutions connues ou prévisibles

es cartes également appelées "cartes de type d" représentent les évolutions de niveaux de bruit
connues ou prévisibles au regard de la situation de référence. Cela concerne soit une modification
planifiée  des  sources  de  bruit,  soit  tout  projet  d’infrastructure  susceptible  de  modifier
substantiellement les niveaux sonores.

Dans le département, sur les voies concernées, aucune évolution connue ou prévisible au sens de la
directive n’a été identifiée. Les cartes de ce type sont donc sans objet.

 5.2  Les tableaux d’estimation (populations, bâtis sensibles et 
surfaces)

Les  décomptes  des  populations  exposées  et  des  bâtiments  sensibles  sont  synthétisés  dans  les
tableaux ci-après, pour chacun des indicateurs réglementaires Lden et Ln. 

Bien que les chiffres fournis soient des estimations assorties d’une certaine incertitude, les chiffres
sont  fournis arrondi à la dizaine supérieur (voir fourni à l’unité) pour les populations.

Le décompte des surfaces est effectué uniquement pour l’indicateur Lden. Les superficies calculées
englobent les surfaces occupées par des bâtiments ainsi que les plates-formes des infrastructures.

Lorsqu’une voie se situe pour partie sur une agglomération soumise à la cartographie au titre de la
directive  européenne  (arrêté  du  14  avril  2017),  les  résultats  sont  décomposés  en  deux  sous
itinéraires comprenant les estimations en agglomération et hors agglomération. 

Dans le département du Morbihan, il n’y a pas d’agglomération concernée.
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 5.2.1  Carte 1ère échéance à cartographier

 5.2.1.1  Les populations

Indicateur Lden

Itinéraire
Nombre de personnes exposées

55 - 60 60 - 65 65 - 70 70-75 >75 >68 

RN 24 3 870 1 620 290 40 1 90

RN 165 18 690 8 430 1 860 270 20 540

RN 166 1 610 450 110 10 2 60

RD 29 630 300 250 160 10 310

RD 465 5 330 2 210 1 060 110 30 360

RD 724 960 390 100 1 160 130 1 320

RD 767 540 80 90 2 0 40

RD 768 30 20 10 10 0 10

RD 769 20 3 0 0 0 0

RD 779B 70 30 20 0 0 10

RD 780 70 20 1 1 0 1

Indicateur Ln

Itinéraire
Nombre de personnes exposées

50 - 55 55 - 60 60 - 65 65-70 >70 >62 

RN 24 2 830 630 80 3 0 20

RN 165 12 680 3 670 360 30 0 150

RN 166 670 190 20 2 0 10

RD 29 320 230 190 10 0 50

RD 465 3 180 1 520 150 30 0 100

RD 724 440 110 1 190 100 0 1 200

RD 767 310 90 4 0 0 0

RD 768 20 10 10 2 0 10

RD 769 10 0 0 0 0 0

RD 779B 40 20 0 0 0 0

RD 780 20 2 1 0 0 0
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 5.2.1.2  Les bâtiments sensibles

Indicateur Lden

Itinéraire
Nombre de batiments de santé

55 - 60 60 - 65 65 - 70 70-75 >75 >68 

RN 24 3 1 0 0 0 0

RN 165 4 2 0 0 0 0

RN 166 0 0 0 0 0 0

RD 29 1 0 0 0 0 0

RD 465 0 2 0 0 0 0

RD 724 0 0 0 0 0 0

RD 767 1 0 0 0 0 0

RD 768 0 0 0 0 0 0

RD 769 0 0 0 0 0 0

RD 779B 0 0 0 0 0 0

RD 780 0 0 0 0 0 0

Itinéraire
Nombre de batiments d’enseignement

55 - 60 60 - 65 65 - 70 70-75 >75 >68 

RN 24 6 1 0 0 0 0

RN 165 10 9 2 0 0 1

RN 166 2 0 0 0 0 0

RD 29 1 0 0 0 0 0

RD 465 5 3 5 1 0 2

RD 724 3 1 0 0 0 0

RD 767 2 1 0 0 0 0

RD 768 0 0 0 0 0 0

RD 769 0 0 0 0 0 0

RD 779B 0 0 0 0 0 0

RD 780 1 0 0 0 0 0
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Indicateur Ln

Itinéraire
Nombre de batiments de santé

50 - 55 55 - 60 60 - 65 65-70 >70 >62 

RN 24 2 0 0 0 0 0

RN 165 0 1 0 0 0 0

RN 166 2 0 0 0 0 0

RD 29 0 0 0 0 0 0

RD 465 1 0 0 0 0 0

RD 724 0 0 0 0 0 0

RD 767 0 0 0 0 0 0

RD 768 0 0 0 0 0 0

RD 769 0 0 0 0 0 0

RD 779B 0 0 0 0 0 0

RD 780 0 0 0 0 0 0

Itinéraire
Nombre de batiments d’enseignement

50 - 55 55 - 60 60 - 65 65-70 >70 >62 

RN 24 3 0 0 0 0 0

RN 165 14 3 0 0 0 0

RN 166 0 0 0 0 0 0

RD 29 0 0 0 0 0 0

RD 465 3 6 1 0 0 1

RD 724 0 0 0 0 0 0

RD 767 1 0 0 0 0 0

RD 768 0 0 0 0 0 0

RD 769 0 0 0 0 0 0

RD 779B 0 0 0 0 0 0

RD 780 0 0 0 0 0 0

 5.2.1.3  Estimation des surfaces

Lden dB(A)
Surface

exposées en km²

Lden> 55 dB(A) 162,56

Lden> 65 dB(A) 36,28

Lden> 75 dB(A) 6,57

CBS 3ème échéance - Réseau routier 56 15/18 Résumé non technique – Octobre 2018

40



 5.2.2  Carte 2ème échéance à reconduire

 5.2.2.1  Les populations

Indicateur Lden

Itinéraire
Nombre de personnes exposées

55 - 60 60 - 65 65 - 70 70-75 >75 >68 

RN 24 200 40 30 10 0 30

RD 7 200 4 500 2 800 400 0 1 400

VC VANNES 5 000 6 800 7 200 3 500 0 5 500

VC AURAY 200 500 200 0 0 0

VC SENE 500 100 100 0 0 0

VC SAINT AVE 100 100 0 0 0 0

Indicateur Ln

Itinéraire
Nombre de personnes exposées

50 - 55 55 - 60 60 - 65 65-70 >70 >62 

RN 24 50 30 10 0 0 10

RD 5 600 2 900 1 000 0 0 500

VC VANNES 6 300 7 500 3 200 0 0 600

VC AURAY 400 200 0 0 0 0

VC SENE 200 100 0 0 0 0

VC SAINT AVE 100 100 0 0 0 0

 5.2.2.2  Les bâtiments sensibles

Indicateur Lden

Itinéraire
Nombre de bâtiments de santé

55 - 60 60 - 65 65 - 70 70-75 >75 >68 

RN 24 0 0 0 0 0 0

RD 2 0 0 0 0 0

VC VANNES 2 1 0 0 0 0

VC AURAY 0 0 0 0 0 0

VC SENE 0 0 0 0 0 0

VC SAINT AVE 0 0 0 0 0 0
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Itinéraire
Nombre de bâtiments d’enseignement

55 - 60 60 - 65 65 - 70 70-75 >75 >68 

RN 24 0 0 0 0 0 0

RD 1 2 0 0 0 0

VC VANNES 4 8 4 0 0 0

VC AURAY 0 0 0 0 0 0

VC SENE 0 1 0 0 0 0

VC SAINT AVE 0 0 0 0 0 0

Indicateur Ln

Itinéraire
Nombre de bâtiments de santé

50 - 55 55 - 60 60 - 65 65-70 >70 >62 

RN 24 0 0 0 0 0 0

RD 0 0 0 0 0 0

VC VANNES 1 0 0 0 0 0

VC AURAY 0 0 0 0 0 0

VC SENE 0 0 0 0 0 0

VC SAINT AVE 0 0 0 0 0 0

Itinéraire
Nombre de bâtiments d’enseignement

50 - 55 55 - 60 60 - 65 65-70 >70 >62 

RN 24 0 0 0 0 0 0

RD 2 0 0 0 0 0

VC VANNES 8 4 0 0 0 0

VC AURAY 0 0 0 0 0 0

VC SENE 0 0 0 0 0 0

VC SAINT AVE 0 0 0 0 0 0

 5.2.2.3  Estimation des surfaces

Lden dB(A)
Surface

exposées en km²

Lden> 55 dB(A) 113,31

Lden> 65 dB(A) 20,67

Lden> 75 dB(A) 1,33
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 6  Conclusion
Le présent rapport constitue le résumé non technique de l’étude sur la cartographie du bruit des
infrastructures routières du département du Morbihan pour la troisième échéance.  Il fait état de
l’exposition des populations, des établissements sensibles et des surfaces de territoire au bruit des
voies routières.

Après avoir été arrêtées par le Préfet, les résultats de cette étude doivent être publiés, transmis à la
Commission Européenne et  mis à la disposition du public au siège de l’autorité compétente,  à
savoir la Préfecture.

Ces  résultats  constituent  des  éléments  de  diagnostic  préalables  à  l’établissement  des  Plans  de
Prévention  du Bruit  dans  l’Environnement  (PPBE)  et  à  ce  titre,  ils  doivent  être  transmis  aux
autorités compétentes en charge de l’établissement de ces plans.
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 7   (Pos. 18139) 
Rapporteur : Monsieur Gérard PIERRE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 22 janvier 2021 
 _________ 

 

ROUTES DEPARTEMENTALES 
FONCIER 

_________ 
 

   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, 
Marie-Claude GAUDIN, Karine MOLLO et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à François GOULARD), Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Jean-Rémy KERVARREC), 
Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Christian DERRIEN (a donné pouvoir à Karine MOLLO), Guénaël ROBIN (a donné pouvoir 
à Gaëlle LE STRADIC) et Yves BLEUNVEN. 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1, L.3213-1 et L. 3213-3 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de procéder à l’acquisition amiable du terrain figurant sur le tableau joint en annexe n° 1 et relative à 

l’opération suivante :  
 RD 776 – commune de Malestroit – Régularisation d’emprise sur RD ; 

 
- de constater la désaffectation de la circulation routière et de prononcer le déclassement du domaine 

public départemental des délaissés de route ci-après :  
 parcelles cadastrées section D n° 1032, 1033, 1034 et 1035 sur la commune de Le Saint, 
 parcelles cadastrées section AC n° 336 et 339 sur la commune de Saint-Philibert ; 

 
- de procéder aux cessions de terrains figurant sur le tableau joint en annexe n° 2 et relatives aux 

opérations suivantes : 
 RD 769 - commune de Le Saint, 
 RD 24 - commune de Landévant, 
 RD 203 - commune de Réguiny, 
 RD 28 - commune de Saint-Philibert ; 

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, les actes notariés ou 

administratifs à intervenir relatifs aux opérations mentionnées ci-dessus ; 
 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département :  

 la convention et les pièces annexes à intervenir avec ENEDIS pour la constitution d’une servitude pour 
l’installation d’un poste de transformation sur la commune de Vannes, sur la base du projet joint en 
annexe  n° 3 ; 

 la convention d’occupation temporaire de terrains privés à intervenir avec M. André LE GUELVOUT et 
l’EARL de KERLEGO CITY, telle que jointe en annexe n° 4 ; 
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 les conventions d’occupation temporaire de terrains privés à intervenir avec l’entreprise MARC SA et 
les propriétaires respectifs suivants, telles que jointes en annexes n° 5 à n° 7 :  

 Mme Josiane PICHON, 
 la commune de Plouhinec, 
 Mme Isabelle GUYONVARCH. 

 
Les dépenses résultant des acquisitions et des conventions d’occupation de terrains privés seront engagées 
sur l'opération « Acquisitions foncières » de l'autorisation de programme millésimée 2019 « Acquisitions 
foncières et études » inscrite au chapitre 21, article 2111 du budget départemental et les recettes seront 
constatées sur cette même opération inscrite au chapitre 75, article 75888. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Convention Poste Hors R332-16 CU - V06

 

Enedis 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

 

Commune de : VANNES 

Département : MORBIHAN 

N° d'affaire Enedis : DB27/034049-Changement De Tension 15/20KV-Vannes 

Entre les soussignés : 

Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 € euros, dont le siège social est 34 place des 

Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA 

intracommunautaire FR 66444608442, représentée par Le Directeur Régional Bretagne - 64 Boulevard Voltaire à Rennes, 

dûment habilité à cet effet, 

Désigné ci-après par "Enedis" 

D'une part 
Et 

Nom *: DEPARTEMENT DU MORBIHAN représenté par son président ayant reçu tous pouvoirs à l'effet des 

présentes par décision du Conseil Départemental en date du ... 

Demeurant : HOTEL DU DEPARTEMENT, 2 RUE SAINT TROPEZ, 56009 VANNES cedex 

Agissant en qualité de propriétaire des bâtiments et terrains ci- après indiqués 

(*) Si le propriétaire est une société, une association, un GFA, indiquer la société, l'association, représentée par M ou Mme 

suivi 

de l'adresse de la société ou association. 

(*) Si le propriétaire est une commune ou un département, indiquer « représenté(e) par son Maire ou son président 

ayant reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil Municipal ou du Conseil Départemental en date 

du.... 

désigné ci-après par « le propriétaire » 

D'autre part 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Le propriétaire susnommé se déclarant propriétaire des bâtiments et terrains, lui et ses ayants-droit concèdent à Enedis à 

titre de droit réel au profit de la distribution publique d'électricité, les droits suivants : 

ARTICLE 1 - OCCUPATION 

Occuper un Terrain d'une superficie de 7 m2, situé LANN CAMPEN à VANNES faisant partie de l'unité foncière cadastrée 

CY 0318 d'une superficie totale de 919 m2. 

Ledit terrain est destiné à l'installation d'un poste de transformation de courant électrique et tous ses accessoires alimentant 

le réseau de distribution publique d'électricité (ci-joint annexé à l'acte, un plan délimitant l'emplacement réservé à Enedis). 

Le poste de transformation de courant électrique et les appareils situés sur cet emplacement font partie de la concession et 

à ce titre seront entretenus et renouvelés par Enedis. 
Enedis réalisera sur la parcelle mentionnée ci-dessus un mur de soutènement. Celui-ci sera réalisé aux frais exclusifs 
d'Enedis. 

 

Paraphes (initiales)  
1 
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ARTICLE 2 - DROIT DE PASSAGE 

Faire passer, en amont comme en aval du poste, toutes les canalisations électriques, moyenne ou basse tension 

nécessaires et éventuellement les supports et ancrages de réseaux aériens, pour assurer l'alimentation du poste de 

transformation de courant électrique et la distribution publique d'électricité. 

Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de 

la distribution d'électricité (renforcement, raccordement, etc). 

Pour assurer l'exploitation desdits ouvrages, Enedis bénéficiera de tous les droits qui lui sont conférés par les lois et 

règlements, notamment celui de procéder aux élagages ou abattages de branches ou d'arbres pouvant compromettre le 

fonctionnement des ouvrages et/ou porter atteinte à la sécurité des biens et des personnes. 

ARTICLE 3 - DROIT D'ACCES 

Le propriétaire s'engage à laisser accéder en permanence de jour comme de nuit à l'emplacement réservé à Enedis (poste 

et canalisations), ses agents ou ceux des entrepreneurs accrédités par lui ainsi que les engins et matériels nécessaires, en 

vue de l'installation, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages et de les 

laisser disposer en permanence des dégagements permettant le passage et la manutention du matériel. 

Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d'urgence. 

Le propriétaire susnommé s'engage à garantir ce libre accès. Ce chemin d'accès doit rester en permanence libre et non 
encombré. 

Le plan, ci-annexé et approuvé par les deux parties, situe le terrain, le poste, les canalisations et les chemins d'accès. 

Enedis veille à laisser la parcelle concernée dans un état similaire à celui qui existait avant son/ses intervention(s) au titre 

des présentes. 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 

Pour assurer la continuité de l'exploitation, le propriétaire s'interdit de faire, sur et sous le tracé des canalisations 

électriques, aucune plantation, aucune culture, et plus généralement aucun travail et aucune construction qui soit 

préjudiciable à l'établissement, à l'entretien, à l'exploitation et à la solidité des ouvrages. 

Le propriétaire s'interdit notamment de porter atteinte à la sécurité des installations et notamment d'entreposer des 

matières inflammables contre le poste de transformation ou d'en gêner l'accès. 

ARTICLE 5 -MODIFICATION DES OUVRAGES 

Le propriétaire conserve sur sa propriété tous les droits compatibles avec l'exercice des droits réels ainsi constitués. 

Le bénéficiaire de ladite mise à disposition, supportera sans indemnité, les frais de déplacement ou de modification des 

installations aménagées en vertu de cette mise à disposition, lorsque ce déplacement est la conséquence de travaux 

entrepris dans l’intérêt du domaine public occupé, et que ces travaux constituent une opération d’aménagement conforme 

à la destination de ce domaine. 

ARTICLE 6 - CAS DE LA VENTE OU DE LA LOCATION 

En cas de vente, de location ou de toute mise à disposition de ses bâtiments et terrains, le propriétaire susnommé et ses 

ayants-droit s'engagent à faire mention, dans l'acte de vente ou de location, des dispositions de la présente convention 

que l'acquéreur ou le locataire sera tenu de respecter. 

ARTICLE 7- DOMMAGES 

Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou 

de ses interventions, causés par son fait ou par ses installations. 

Les dégâts seront évalués à l'amiable. Au cas où les parties ne s'entendraient pas sur le quantum de l'indemnité, celle-ci 

sera fixée par le tribunal compétent du lieu de situation de l'immeuble. 

Paraphes (initiales)  2 
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ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et est conclue pour la durée des ouvrages dont il est 

question aux articles 1 et 2, et de tous ceux qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages existants. 

Dans le cas où le poste viendrait à être définitivement désaffecté et déséquipé, rendant le lieu libre de toute occupation et 

mettant fin à la présente convention, Enedis fera son affaire de l'enlèvement des ouvrages. 

ARTICLE 9 - INDEMNITE 

En contrepartie des droits qui lui sont concédés, Enedis devra verser au plus tard au jour de la signature de l'acte 

authentique au propriétaire qui accepte, et par la comptabilité du notaire, une indemnité unique et forfaitaire de deux cent 

vingt-cinq euros (225 €). 

ARTICLE 10-LITIGES 

Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 

conviennent de rechercher un règlement amiable. 

A défaut d'accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation de la parcelle. 

ARTICLE 11 - FORMALITES 

La présente convention pourra, après signature par les parties, être authentifiée devant notaire, aux frais du demandeur, à 

la suite de la demande qui en sera faite par l'une des parties pour être publiée au service de la Publicité Foncière. 

Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa 

signature si nécessaire. 

Fait en TROIS ORIGINAUX et passé à 

Le ..........................  

 

Pour Enedis 

A.. Vannes ..... , le .02/12/2020 

 

(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite " LU et APPROUVE" 
(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans 

Paraphes (initiales)

Nom Prénom Signature 

DEPARTEMENT DU MORBIHAN représenté(e) par 

Son Président ....................................................... ayant reçu 

tous pouvoirs à l'effet des présentes par décision du 

Conseil Départemental en date du ............................................  

 

EneDis 
 
Damien SAUNIER 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAINS PRIVES 
 

Autorisation accordée à titre temporaire 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
 
Le département du Morbihan, dont le siège social se situe 2 rue de Saint Tropez – CS 82400 - 56009 Vannes 
Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. le président du Conseil 
départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil départemental en 
date du  
      Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
 
M. André LE GUELVOUT, propriétaire desdits terrains demeurant au lieu-dit Kerlégo 56500 Moréac  
       
      Ci- après dénommé « le propriétaire » 
 
L’EARL DE KERLEGO CITY, exploitant desdits terrains, représentée par M. André LE GUELVOUT, gérant de 
ladite exploitation, dont le siège social se situe au lieu-dit Kerlégo 56500 Moréac 
  
      Ci- après dénommée « l’exploitant ». 
 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Le département est en cours de travaux pour le doublement de la RD 767 « déviation de Locminé ». Ce projet 
routier génère de nombreux déblais en excédent pour lesquels il est indispensable de trouver des solutions 
pérennes de dépôt, et ce, sur des terrains contigus à la future infrastructure. 
 
Afin de permettre la réalisation desdits travaux et de répondre aux obligations réglementaires, il est nécessaire 
d’occuper temporairement les terrains appartenant à M. André LE GUELVOUT et exploités par l’EARL DE 
KERLEGO CITY pour la mise en œuvre du dépôt des matériaux.  
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
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ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation des terrains 
référencés à l’article 2, appartenant à M. André LE GUELVOUT et exploités par l’EARL DE KERLEGO CITY et 
ce, au bénéfice du département. 
 
ARTICLE  2 - IMMEUBLE D’ASSIETTE 
 
Les terrains objet des présentes appartiennent à M. André LE GUELVOUT et sont exploités par l’EARL DE 
KERLEGO CITY. Ils sont situés sur le territoire de la commune de Moréac sous les références cadastrales 
suivantes : XT n° 8, XT n° 108 et XT n° 100 pour partie. 
 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une surface globale de 80 040 m² tel que figurant sur le plan 
joint aux présentes (annexe 1). 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITION DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
M. André LE GUELVOUT, propriétaire et l’EARL DE KERLEGO CITY, exploitant garantissent au département 
l’usage exclusif des surfaces prévues à l’article 2 et dans les conditions énoncées ci-après pour le dépôt 
définitif des déblais sur les parcelles concernées : 
 

 La  terre végétale sera décapée et stockée sur une épaisseur maximale de 2 m sur les bords des 
parcelles XT n° 8, XT n° 108 et XT n° 100. Avant toute intervention, les épaisseurs de terre végétale 
seront levées contradictoirement en présence du propriétaire-exploitant. 
 

 Le remblaiement des parcelles se fera avec les matériaux issus des terrassements routiers sur une 
hauteur maximale de 2.00 m +/-0.10 m. Les matériaux issus des déblais seront mis en forme sur les 
parcelles selon les profils validés et les indications du maître d'œuvre. Les déblais seront décompactés 
sur une profondeur de 0,80 m avec un ripper léger équipé d'une dent avec une maille de 1,00 m. Pour 
précision, les déblais proviendront exclusivement du chantier de mise à 2x2 voies – section Locminé – 
Siviac.  
 

 La terre végétale sera ensuite remise en œuvre sur une épaisseur minimale de 0,30 m compris le re-
sous-solage au ripper 3 dents sur 0,60 m. Cette épaisseur pourra être supérieure à l’existant.  
 

 
ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er avril 2021 
jusqu’au 30 septembre 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée, un avenant sera signé. 
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ARTICLE 6 –  INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à soixante-dix-sept 
mille cent quarante euros (77 140 €) et sera versée, d’un commun accord, sur le compte de l’exploitant.   
Cette indemnité tient compte de la perte d’exploitation pendant la durée du chantier et de la diminution du 
rendement dans les deux années suivant le dépôt des matériaux. 
Aucune autre indemnité ne sera due par le département, au titre de la présente convention. 
 
Ce versement interviendra, selon les règles de la comptabilité publique, au plus tard le 1er avril 2021 sur le 
compte de l’exploitant, EARL DE KERLEGO CITY dont les coordonnées figurent en annexe 2. 
 
 
Fait à                                                          le  
 
 
 

Pour le département du Morbihan 
Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
François GOULARD 
 

M. André LE GUELVOUT,  
propriétaire 
 
 
 
 

 EARL KERLEGO CITY, 
représentée par M. André LE GUELVOUT, exploitant 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint Tropez – CS 82400 – 56009 Vannes 
Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. François GOULARD, président du 
Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil 
départemental en date du  
 
       Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
L’entreprise MARC SA, dont le siège se situe 283 rue Nicolas Coatanlem – ZAC de Bellevue – 56855 Caudan 
Cedex, identifiée sous le numéro SIREN 636 720 120 et représentée par M. Patrick SEVELLEC agissant en 
qualité de Directeur de centre dûment habilité à cet effet. 
 

 Ci-après dénommée « l’entreprise » 
Et : 
Mme Josiane PICHON épouse THOMAS, demeurant 36 rue Général de Gaulle – 56680 Plouhinec. 
 

                                                                  Ci-après dénommée « le propriétaire ». 
 
PREAMBULE 
 
Le département est maître d’ouvrage des travaux de rejointoiement du perré du pont Lorois situé sur la 
commune de Plouhinec. La maîtrise d’œuvre est assurée par le service des ouvrages d’art du département du 
Morbihan. Les travaux seront réalisés par l’entreprise MARC SA. 
 
Pour ce faire, il est nécessaire d’occuper temporairement le terrain cadastré section ZP n° 244 appartenant à 
Mme Josiane PICHON afin d’accéder à l’ouvrage et entreposer les matériaux liés au chantier.  
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation du terrain 
référencé à l’article 2, appartenant à Mme Josiane PICHON. 
 

 DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
Direction des routes et de l’aménagement 

 Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme  
et des procédures environnementales 
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ARTICLE  2 – TERRAINS OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Le terrain objet des présentes est situé sur le territoire de la commune de Plouhinec sous la référence 
cadastrale ZP n° 244. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur la totalité du terrain soit une surface de 611 m², conformément 
au plan demeuré ci-annexé. 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DES TERRAINS 
 
Mme Josiane PICHON garantit au département l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 et dans les 
conditions suivantes : 
 

- le terrain est libre de toute occupation ou location ; 
- l’accès principal se fera à partir de la RD 781 ;  
- la surface du terrain objet des présentes supportera le passage des engins, le dépôt de matériel de 

chantier ainsi que le stockage des matériaux nécessaires aux travaux. 
 

L’entreprise MARC S.A assurera : 
  

- l’enlèvement ou fera enlever les matériels et matériaux entreposés, et procédera à la réparation des 
éventuels dommages constatés dans l’état des lieux de fin de chantier ; 

- la remise en état du terrain à l’issue du chantier. 
-  

Le département : 
  

- informera le propriétaire du calendrier prévisionnel des travaux. 
 
ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er février 
2021 jusqu’au 31 mai 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée un avenant sera conclu entre les parties. 
 
ARTICLE 6 –  INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à 150 € (cent 
cinquante euros). 
Ce versement sera effectué par l’entreprise MARC SA, au plus tard au moment du démarrage des travaux, sur 
le compte de Mme Josiane PICHON dont le RIB est demeuré ci-joint. 
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Fait à                                                          le  
 
 
Pour le département du Morbihan, 
Le Président du Conseil départemental 
François GOULARD 

 

Pour l’entreprise MARC SA,  
Le Directeur de centre 
Patrick SEVELLEC 
 

Pour le propriétaire, 
Josiane PICHON 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAINS PRIVES  

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint Tropez – CS 82400 – 56009 Vannes 
Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. François GOULARD président du 
Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil 
départemental en date du  
 
       Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
L’entreprise MARC SA, dont le siège se situe 283 rue Nicolas Coatanlem – ZAC de Bellevue – 56855 Caudan 
Cedex, identifiée sous le numéro SIREN 636 720 120 et représentée par M. Patrick SEVELLEC agissant en 
qualité de Directeur de centre dûment habilité à cet effet. 
 

 Ci-après dénommée « l’entreprise » 
Et : 
La commune de Plouhinec, dont le siège social se situe 1 rue du Général de Gaulle – 56680 Plouhinec, 
identifié sous le numéro SIREN 215 601 691 et représentée par Mme Sophie LE CHAT, maire de la commune 
de Plouhinec, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 2 juillet 2020, portant sur les 
délégations du conseil municipal au maire. 
 

                                                                  Ci-après dénommée « le propriétaire ». 
 
PREAMBULE 
 
Le département est maître d’ouvrage des travaux de rejointoiement du perré du pont Lorois situé sur la 
commune de Plouhinec. La maîtrise d’œuvre est assurée par le service des ouvrages d’art du département du 
Morbihan. Les travaux seront réalisés par l’entreprise MARC SA. 
 
Pour ce faire, il est nécessaire d’occuper temporairement les terrains cadastrés section ZP n° 242 et section ZP 
n° 728 appartenant à la commune de Plouhinec afin d’accéder à l’ouvrage et entreposer les matériaux liés au 
chantier. Cette occupation permettra également de créer une base de vie au niveau de la parcelle cadastrée 
section ZP n° 728. 
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
 
 

 DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
Direction des routes et de l’aménagement 

 Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme  
et des procédures environnementales 
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ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation des terrains 
référencés à l’article 2, appartenant à la commune de Plouhinec. 
 
ARTICLE  2 – TERRAINS OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Les terrains objet des présentes sont situés sur le territoire de la commune de Plouhinec sous les références 
cadastrales ZP n° 242 et ZP n° 728. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur la totalité des terrains soit une surface globale de 3 483 m², 
conformément au plan demeuré ci-annexé. 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DES TERRAINS 
 
La commune de Plouhinec garantit au département l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 et dans 
les conditions suivantes : 
 

- le terrain est libre de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la RD 781 pour la parcelle ZP n° 242, quant à la parcelle ZP n° 728, l’accès 

se fera depuis la voie communale ; 
- les surfaces des terrains objet des présentes supporteront le passage des engins, le dépôt de matériel 

de chantier ainsi que le stockage des matériaux nécessaires aux travaux (création d’une base de vie 
au niveau de la parcelle ZP n° 728). 

 
L’entreprise MARC SA assurera : 
  

- l’enlèvement ou fera enlever les matériels et matériaux entreposés, et procédera à la réparation des 
éventuels dommages constatés dans l’état des lieux de fin de chantier ; 

- la remise en état des terrains à l’issue du chantier. 
 
Le département : 
  

- informera la commune du calendrier prévisionnel des travaux. 
 
ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er février 
2021 jusqu’au 31 mai 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée un avenant sera conclu entre les parties. 
 
ARTICLE 6 –  INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
D’un commun accord entre les parties, la présente occupation privative des biens immeubles mentionnés à 
l’article 2 de la convention est accordée à titre gracieux.  
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Fait à                                                          le  
 
 
Pour le département du Morbihan, 
Le Président du Conseil départemental 
François GOULARD 

 

Pour l’entreprise MARC SA,  
Le Directeur de centre 
Patrick SEVELLEC 
 
 

Pour la Commune de Plouhinec, 
La Maire 
Sophie LE CHAT 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint Tropez – CS 82400 –  56009 Vannes 
Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. François GOULARD président du 
Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil 
départemental en date du  
 
       Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
L’entreprise MARC SA, dont le siège se situe 283 rue Nicolas Coatanlem – ZAC de Bellevue – 56855 Caudan 
Cedex, identifiée sous le numéro SIREN 636 720 120 et représentée par M. Patrick SEVELLEC agissant en 
qualité de Directeur de centre dûment habilité à cet effet. 
 

 Ci-après dénommée « l’entreprise » 
Et : 
Mme Isabelle GUYONVARCH, demeurant 3 impasse de la Côte – 56680 Plouhinec. 
 

                                                                  Ci-après dénommée « le propriétaire ». 
 
PREAMBULE 
 
Le département est maître d’ouvrage des travaux de rejointoiement du perré du pont Lorois situé sur la 
commune de Plouhinec. La maîtrise d’œuvre est assurée par le service des ouvrages d’art du département du 
Morbihan. Les travaux seront réalisés par l’entreprise MARC SA. 
 
Pour ce faire, il est nécessaire d’occuper temporairement une partie du terrain cadastré section ZP n° 245 
appartenant à Mme Isabelle GUYONVARCH afin d’accéder à l’ouvrage et entreposer si besoin les matériaux 
liés au chantier.  
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
 
 
 
 
 

 DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
Direction des routes et de l’aménagement 

 Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme  
et des procédures environnementales 
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ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation du terrain 
référencé à l’article 2, appartenant à Mme Isabelle GUYONVARCH.  
 
ARTICLE  2 – TERRAINS OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Le terrain objet des présentes est situé sur le territoire de la commune de Plouhinec sous la référence 
cadastrale ZP n° 245. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une partie du terrain soit une surface globale de 120 m² 
environ, conformément au plan demeuré ci-annexé. 
 
Cette propriété est actuellement louée par M. Pascal LE CHAT. Le locataire sera informé par le département 
desdits travaux effectués. 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DES TERRAINS 
 
Mme Isabelle GUYONVARCH garantit au département l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 et 
dans les conditions suivantes : 

 
- l’accès principal se fera à partir de la RD 781 ;  
- un passage à pied est autorisé depuis l’entrée de la propriété ; 
- la surface du terrain objet des présentes supportera le passage à pied des ouvriers ainsi que le dépôt 

de matériel de chantier. 
 
L’entreprise MARC S.A assurera : 
  

- l’enlèvement ou fera enlever les matériels et matériaux entreposés, et procédera à la réparation des 
éventuels dommages constatés dans l’état des lieux de fin de chantier ; 

- la remise en état du terrain à l’issue du chantier et si besoin la réalisation d‘un engazonnement à ses 
frais de la partie occupée suite aux travaux. 

 
Le département : 
 

- informera le propriétaire et le locataire du calendrier prévisionnel des travaux. 
 
ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er février 
2021 jusqu’au 31 mai 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée un avenant sera conclu entre les parties. 
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ARTICLE 6 –  INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à 150 € (cent 
cinquante euros). 
Ce versement sera effectué par l’entreprise MARC SA, au plus tard au moment du démarrage des travaux, sur 
le compte de Mme Isabelle GUYONVARCH dont le RIB est demeuré ci-joint. 
 
 
 
Fait à                                                          le  
 
 
Pour le département du Morbihan, 
Le Président du Conseil départemental 
François GOULARD 

 

Pour l’entreprise MARC SA,  
Le Directeur de centre 
Patrick SEVELLEC 
 
 
 
 
 
 

Pour le propriétaire, 
Isabelle GUYONVARCH  
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 17   (Pos. 17969) 
Rapporteur : Monsieur Michel PICHARD 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 22 janvier 2021 
 _________ 

 

FIXATION DES RATIOS D'AVANCEMENT DE GRADES AU TITRE DES ANNEES 2021 ET 2022 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, 
Marie-Claude GAUDIN, Karine MOLLO et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à François GOULARD), Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Jean-Rémy KERVARREC), 
Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Christian DERRIEN (a donné pouvoir à Karine MOLLO), Guénaël ROBIN (a donné pouvoir 
à Gaëlle LE STRADIC) et Yves BLEUNVEN. 

   
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu l'avis émis par le comité technique lors de sa réunion du 9 décembre 2020 ; 
Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 fixant les lignes directrices de gestion au titre des années 2021 et 2022 ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- d’adopter, pour les années 2021 et 2022, les ratios d’avancement de grade pour le personnel 

départemental comme suit : 
 le ratio d’avancement de grade des catégories C est fixé à 40 % ;  
 le ratio d’avancement de grade des catégories B est fixé à 30 % ;  
 le ratio d’avancement de grade des catégories A est fixé à 15 % + critères internes suivant les grades ;  
 le ratio d’avancement de grade pour les lauréats d’un examen professionnel en catégories C, B et A 

est fixé à 99 % + critères internes suivant les grades ;  
 lorsque l’utilisation du ratio ne conduit pas à un nombre entier d’agent(s) promouvable(s), le nombre 

d’agent(s) promouvable(s) est déterminé selon le principe de l’arrondi à l’entier supérieur, après la 
première décimale (0,1) ;  

 
- d’approuver l’actualisation des règles d’avancement de grade de la catégorie A, telle que figurant en 

annexe.  
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 18   (Pos. 17971) 
Rapporteur : Monsieur Michel PICHARD 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 22 janvier 2021 
 _________ 

 

REGIME INDEMNITAIRE - CONSOLIDATION 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, 
Marie-Claude GAUDIN, Karine MOLLO et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à François GOULARD), Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Jean-Rémy KERVARREC), 
Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Christian DERRIEN (a donné pouvoir à Karine MOLLO), Guénaël ROBIN (a donné pouvoir 
à Gaëlle LE STRADIC) et Yves BLEUNVEN. 

  
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 20 ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
notamment son article 88 ; 
Vu le décret n° 91-875  du 6 septembre 1991 modifié, notamment par le décret n° 2020-182 du 27 février 2020, pris pour 
l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée ; 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2024 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires 
territoriaux ; 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié, notamment par le décret n° 2020- 592 du 15 mai 2020 relatif aux 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
Vu le décret n° 2002-598 du 25 avril 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires de la fonction 
publique hospitalière pouvant être versées par exception à certains cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, 
modifié notamment par le décret n° 2020-298 du 24 mars 2020 ; 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes 
et des permanences dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation où à la 
rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ; 
Vu les arrêtés ministériels s'y rapportant ; 
Vu la délibération du conseil départemental du 15 décembre 2017 portant régime indemnitaire du département ; 
Vu la délibération de la commission permanente du 29 mars 2019 portant adaptation de l'annexe 5 ; 
Vu la délibération de la commission permanente du 29 mars 2019 portant création des dispositifs d'astreintes pour 
assurer les permanences de sécurité de l'hôtel du département ; 
Vu la délibération de la commission permanente du 5 juillet 2019 relative au dispositif d'indemnisation au titre des 
fonctions de référent professionnel d'étudiants poursuivant un cursus de formation au diplôme d'état des travailleurs 
sociaux ; 
Vu la délibération de la commission permanente du 26 mai 2020 portant adaptation du régime indemnitaire du 
département ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 fixant les lignes directrices de gestion au titre des années 2021 et 2022 ; 
Vu les avis émis par le comité technique ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 
Considérant la nécessité de regrouper en une unique délibération l’ensemble des dispositions relatives au régime 
indemnitaire applicables aux agents de la collectivité ;; 
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La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- d’abroger la délibération n° 7 relative au régime indemnitaire du personnel départemental adoptée lors de la 
réunion du 15 décembre 2017 ; 
 
- d’abroger la délibération n° 16 de la commission permanente du 29 mars 2019 portant adaptation de 
l’annexe 5 ; 
 
- d’abroger la délibération n° 18 de la commission permanente du 29 mars 2019 portant création des 
dispositifs d’astreintes pour assurer les permanences de sécurité de l’hôtel du département ; 
 
- d’abroger la délibération n° 25 de la commission permanente du 5 juillet 2019 relative au dispositif 
d'indemnisation au titre des fonctions de référent professionnel d'étudiants poursuivant un cursus de 
formation au diplôme d'état des travailleurs sociaux ; 
 
- d’abroger la délibération n° 9 de la commission permanente du 26 mai 2020 portant adaptation du régime 
indemnitaire du département ;  
 
- de rappeler que le RIFSEEP, appliqué au département depuis le 1er janvier 2017, s’applique à l'ensemble 
des agents départementaux présentant la qualité de fonctionnaire titulaire ou stagiaire ou d'agent contractuel 
de droit public ainsi qu'aux collaborateurs de cabinet ; 
 
- en conséquence, de ne pas appliquer le RIFSEEP aux agents de droit privé (apprentis, emplois aidés, 
emplois d'avenir...), aux agents vacataires ainsi qu'aux assistants familiaux ; 
 
- pour les agents contractuels de droit public recrutés sur des emplois permanents (articles 3-3, 3-4 et 3-5 de 
la loi 84-53 du 26 janvier 1984), sur des emplois non permanents ainsi que pour les collaborateurs de cabinet 
de leur attribuer le régime indemnitaire à compter de la date de leur engagement ; 
 
- d'approuver !e principe d'un versement mensuel de la part indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise (IFSE) et d’un versement du complément indemnitaire annuel (CIA) aux agents départementaux, 
étant précisé que les montants dus seront proratisés dans les mêmes proportions que les traitements 
indiciaires qui leurs sont versés, notamment pour ceux exerçant leurs fonctions à temps partiel ou à temps 
non complet. 
 
 Concernant la part IFSE : 
 d'approuver la cotation des différents métiers exercés au sein de la collectivité au regard des 
critères de technicité et de sujétions définis, pour chaque catégorie hiérarchique, sur la base des 
éléments figurant en annexes n° 1 à n° 4 ; d'approuver la répartition par catégorie hiérarchique des 
différents métiers exercés au sein de la collectivité en groupes de fonctions tels que définis en annexe 
n° 5 ; 
 de fixer, dans la limite des plafonds réglementaires applicables aux corps correspondants dans la 
fonction publique d'Etat, les montants mensuels bruts minimums d'IFSE de chacun des groupes de 
fonctions tels que précisés en annexe n° 6 ; étant précisé que le montant plafond correspond au 
plafond réglementaire. 
 

 Concernant la part CIA : 
 Il est versé au cours de l’année N aux agents ayant travaillé 6 mois au cours de l’année N-1 et qui 
sont présents au moment de sa liquidation, y compris les agents placés en congé de maternité, de 
paternité, de longue et grave maladie, de longue durée ; 
 Les agents mis à disposition du département ou de la maison départementale de l’autonomie sont 
bénéficiaires du CIA ; 
 Le montant est compris entre 0 et 100 % d’un montant maximal par groupe de fonctions fixé par 
arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget, et le cas échéant du 
ministre intéressé ; 
 Celui-ci est versée en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent, 
avec attribution d’un montant individuel comprenant une fraction forfaitaire, dont le montant est 
proratisé en fonction de la présence effective sur l’exercice de l’année précédente et du temps de 
travail constaté au 1er jour du mois de versement, et d’une fraction variable pouvant être modulée 
chaque année au regard d’éléments pris en compte dans le cadre de la procédure d’évaluation 
professionnelle annuelle et qui peuvent concerner par exemple : 
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- la réalisation des objectifs fixés ; 
- la mise en œuvre ou la participation active à un projet exceptionnel et stratégique ; 
- l’exercice de nouvelles missions nécessitant de se former, de s’adapter ; 

 
- de décider qu'en cas de congés de maladie ordinaire, d'accident du travail de maladie professionnelle de 
congés d'adoption, de maternité, de paternité, d’accueil de l’enfant, le régime indemnitaire suive le sort du 
traitement indiciaire ; 
 
- d'appliquer une retenue de 1/30éme du régime indemnitaire par jour d'absence en cas de congé de longue 
maladie, de longue durée ou de grave maladie ; 
 
- d'approuver le principe d'un maintien à titre individuel des régimes indemnitaires antérieurs au profit des 
agents qui, dans le cadre de la mise en place du RIFSEEP, subiraient une diminution de leur régime 
indemnitaire ; 
 
- d'approuver, le principe d'un maintien à titre individuel des régimes indemnitaires antérieurs versés aux 
agents qui, du fait d'une mobilité interne, c'est-à-dire d’un changement de poste au sein d’un même service 
ou dans un autre service, hors contrat d’immersion, vers un emploi dont la cotation est inférieure, subiraient 
une diminution de leur régime indemnitaire, une perte ou une réduction de leur NBI versée du fait de 
l’exercice de fonctions d’encadrement, étant précisé que leur régime indemnitaire ainsi maintenu et majoré le 
cas échéant du montant de leur NBI perdue ou réduite pour maintenir à taux de charges salariales constants 
leur rémunération nette, diminuerait au fur et à mesure de l'évolution de leur traitement indiciaire 
(avancements, mesures réglementaires) jusqu'à ce qu'ils atteignent le montant brut du régime indemnitaire du 
groupe de fonctions de l'emploi occupé. Ces dispositions s’appliquent en cas de mobilité interne choisie d’un 
agent vers un poste situé dans un groupe de fonction inférieur, pour le régime indemnitaire uniquement et non 
pour la NBI, dont le versement est conditionné à l’exercice effectif des fonctions ; 
 
- d’approuver le principe, pendant les périodes de préparation au reclassement ( visée par le décret n° 2019-
172 du 5 mars 2019) et d’immersion, qui correspondent à des missions temporaires confiées à des agents 
engagés dans une démarche de mobilité professionnelle pour raisons médicales ou non, du maintien du 
régime indemnitaire associé au métier d’origine, jusqu’au plein exercice des fonctions de l’emploi 
d’immersion, dûment constaté lors de l’évaluation de la période d’immersion ; 
 
- d’approuver le principe, lors de la réintégration après une période de disponibilité, de détachement, de 
congé parental, du maintien du régime indemnitaire antérieur, lorsque les dispositions en vigueur prévoient 
que l’agent retrouve l’emploi qui était le sien avant son placement dans l’une de ces trois positions 
administratives ; 
 
- d'autoriser le président : 
 à fixer individuellement, dans la limite du plafond réglementaire, le régime indemnitaire des agents de 
la collectivité comportant l’indemnité forfaitaire de sujétion spéciale mensuelle et le complément 
indemnitaire annuel ; 
 à fixer individuellement, dans la limite du plafond réglementaire, le niveau de régime indemnitaire des 
agents départementaux relevant du groupe de fonctions A1 au regard de leur expérience, de leur 
expertise et de la nature de l'emploi occupé ;  
 à faire varier individuellement à la hausse, dans la limite du plafond réglementaire, le montant minimum 
du régime indemnitaire d'un groupe de fonctions lorsque, du fait de difficultés de recrutement sur un 
emploi de catégorie B ou de catégorie A, l'emploi est occupé par un agent dont le grade est situé dans la 
catégorie hiérarchique inférieure ou pour valoriser une expérience professionnelle spécifique et 
indispensable pour l'emploi à pourvoir ; 
 à fixer individuellement le montant de régime indemnitaire des collaborateurs de cabinet ; 
 à majorer, dans la limite des plafonds réglementaires, de 100 € bruts par mois, proratisés en fonction 
du pourcentage des missions réellement prises en charge, pendant la durée du remplacement, le régime 
indemnitaire des agents qui, tout en poursuivant l'exercice de leurs fonctions, assurent en totalité le 
remplacement d'un autre agent (majoration intérim) sauf si le remplaçant relève de l’un des groupes de 
fonctions suivants A1, A2 et A3 ; 
 en cas de tutorat sur un emploi aidé ou pour service civique, de majorer du montant de la NBI 
apprentissage, dans la limite des plafonds réglementaires existants, le régime indemnitaire du tuteur ne 
percevant pas déjà une NBI à un titre quelconque ; 
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 à majorer, dans la limite des plafonds réglementaires en vigueur, le régime indemnitaire mensuel des 
agents qui exercent, en interne, les fonctions de formateur occasionnel à raison de 13,72 € bruts par 
heure de formation réalisée ; 
 à majorer de 80 € brut mensuels pour les fonctions de référent professionnel exercées par un agent du 
département (titulaire ou  contractuel) auprès d’étudiants poursuivant un cursus de formation au diplôme 
d’état des travailleurs sociaux ; cette majoration individuelle est versée au titre des périodes de stage dont 
la durée est égale ou supérieure à deux mois ; elle est proratisée en fonction de la durée effectivement 
réalisée ; cette majoration n’est pas cumulable avec le versement de la NBI pouvant être versée au titre 
de la fonction de maître d’apprentissage ; 
 en cas de remplacement d'un agent bénéficiaire d'une NBI par un autre agent ne bénéficiant d'aucune 
NBI, de majorer le régime indemnitaire de ce dernier dans la limite des plafonds réglementaires existants, 
du montant de la NBI dont bénéficie l'agent remplacé ; 
 à majorer, pour les agents contractuels qui occupent des fonctions permettant l’attribution d’une NBI 
aux fonctionnaires, le régime indemnitaire afin de percevoir un montant financier brut similaire (nombre de 
points NBI * valeur du point d’indice de la fonction publique) ;  
 à majorer de 30 € bruts par mois le régime indemnitaire dans la limite des plafonds réglementaires, 
lorsque l'agent qui relève de l'un ou l'autre des groupe de fonctions suivants : A1, A2, A3, A4, A5, B1 ou 
C1, encadre directement au moins 11 agents titulaires, stagiaires ou contractuels en CDI ou recruté sur le 
fondement des articles 3-2 et 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, occupant un emploi permanent, 
étant précisé que la liste des agents concernés est mise à jour au mois de janvier de chaque année sur la 
base des effectifs constatés à l’annexe budgétaire au 31 décembre de l’année N-1 ; 
 en cas de remplacement d'un agent par un autre agent relevant d'un groupe de fonctions bénéficiant 
d'un régime indemnitaire plus favorable, d'attribuer à l'agent remplaçant, pendant toute la durée de son 
remplacement, le régime indemnitaire afférent au groupe de fonctions de l'agent remplacé sous réserve 
que le remplacement s'effectue sur l'intégralité des missions de l'agent remplaçant ; 

 
- d’approuver, dans son principe, le cumul du RIFSEEP avec : 
 d'une part, les indemnités horaires pour travaux supplémentaires dont les conditions d'octroi et les 
montants sont définis en annexe n° 7 ; 
 d'autre part, les indemnités d'astreintes et de permanence dont les conditions d'octroi et les montants 
sont définis en annexe n° 8 ; 
 enfin, les indemnités dues aux agents représentant le département dans les salons et foires les 
samedis dimanches et jours fériés dont les conditions d'octroi et les montants sont définis en annexe 
n° 9 ; 

 
- d'approuver dans son principe le cumul du RIFSEEP et de l'indemnité de garantie individuelle du pouvoir 
d'achat dont les conditions d'octroi sont définies par voie réglementaire. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Catégorie hiérarchique Métiers par groupes de fonctions 

A A1 : Métiers d’encadrement de niveau 1 

Directeur général 

A2 : Métiers d’encadrement de niveau 2 

Directeur 

A3 : Métiers d'encadrement de niveau 3 

Directeur adjoint 

A4 : Métiers d'encadrement de niveau 4 

Chef de service 

Chef d'agence technique départementale 

Inspecteur enfance 

A5 : Métiers d'encadrement de niveau 5 

Chef de pôle 

Bibliothécaire - Responsable d'antenne de médiathèque 

Conseiller enfance 

Référent action sociale et insertion 

Référent prévention familiale 

A6 : Métiers de cadres experts 

Administrateur SI  

Archiviste 

Archéologue 

Chargé de communication  

Chargé de mission expert 

Chef de projets / Chargé de projets 

Juriste  

Médecin 

Responsable programmation tarification 

Responsable SI 

A7 : Métiers de cadres chargés de mission 

Chargé de mission 

A8 : Métiers de cadres techniques 

Assistant social 

Conseiller d'insertion socio-professionnelle 

Éducateur enfance 

Evaluateur APA 

Infirmier 

Psychologue  

Puéricultrice  

Sage-femme  
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 Catégorie hiérarchique B Métiers par groupes de fonctions 

B   

B1 : Métiers d'application avec encadrement 

Responsable de site d'exploitation des routes 

Responsable d'unité 

B2 : Métiers d'application à forte technicité 

Chargé d'opérations  

Chargé de maintenance 

Coordonnateur administratif 

Technicien de laboratoire 

B3 : Métiers d'application avec technicité 

Assistant archiviste 

Assistant de médiation culturelle 

Assistant de médiathèque 

Chargé d'accueil social 

Chargé d'études informatiques 

Chargé de création graphique 

Coordonnateur RSA 

Gestionnaire budgétaire et comptable 

Gestionnaire de carrières et paie 

Gestionnaire (de dispositifs) 

Gestionnaire protection de l'enfance 

Technicien de fouille 

Technicien en bâtiments 

Technicien ENS 

Technicien informatique 

B4 : Métiers d'application 

Assistant administratif 

Assistant administratif de territoire 

Documentaliste 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100



Catégorie hiérarchique Métiers par groupes de fonctions 

C C1 : Métiers d'exécution avec encadrement 

Chef cuisinier 

Chef d'équipe collège 

Chef d'équipe routes 

Chef d'équipe maintenance 

C2 : Métiers d'exécution très spécialisés 

Agent de démoustication 

Agent de maintenance 

Agent d'exploitation des routes 

Assistant régisseur 

Chaudronnier 

Dessinateur projeteur 

Graphiste 

Mécanicien 

Préleveur /Collecteur 

Relieur 

Reprographe 

Secrétaire médico-sociale 

C3 : Métiers d'exécution spécialisés 

Agent administratif (Instructeur / Assistant de 
gestion/Secrétaire) 

Agent de laboratoire 

Agent de médiathèque 

Agent de service général maintenance 

Aide archiviste 

Gardien 

Magasinier 

Second de cuisine 

Secrétaire technique 

C4 : Métiers d'exécution 

Agent d'accueil 

Agent d'entretien 

Agent de service général 

Assistant logistique 

Auxiliaire de puériculture 

Huissier / Vaguemestre 

Standardiste 
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ANNEXE n°6 : MONTANTS PAR GROUPES DE FONCTIONS 
 

Le tableau ci-dessous présente les montants minimums bruts de l’IFSE par groupe de 
fonctions. Le montant maximum correspond au plafond réglementaire. 

 

  

Toutes 
filières hors 

filière 
technique 

Filière technique 
 

C4 Métiers d'exécution 335€ 

C3 Métiers d'exécution spécialisée 345€ 

C2 Métiers  d'exécution très 
spécialisée 

355€ 

C1** Métiers d'exécution avec 
encadrement* 

365€ 

B4 Métiers d'application 380€ techniciens 410€ 

B3 Métiers d'application avec 
technicité 

410€ techniciens 440€ 

B2 Métiers d'application à forte 
technicité 

445€ techniciens 475€ 

B1 Métiers d'application avec 
encadrement 

460€ 490€ 

A8 Métiers de cadres techniques 500€ 

A7 Métiers de cadres chargés de 
mission 

650€ Ingénieurs 750€ 

A6 Métiers de cadres experts 700€ Ingénieurs 800€ 

A5 Métiers d'encadrement de 
niveau 5 

700€ Ingénieurs 800€ 

A4 Métiers d'encadrement de 
niveau 4 

780€ Ingénieurs 900€ 

A3 Métiers d'encadrement de 
niveau 3 

860€ 
Ingénieurs et ingénieurs en chef 

980€ 

A2 Métiers d'encadrement de 
niveau 2 

1000€ 
Ingénieurs et ingénieurs en chef 

1120€ 

A1 Métiers d'encadrement de 
niveau 1 

1500€ 

*Le rattachement d’un emploi ou d’un métier en groupe C1 est subordonné à 
l’encadrement effectif des agents comprenant l’évaluation de ces derniers 
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Annexe 7 : indemnités horaires pour travaux supplémentaires  
 
Les modalités de compensation des heures supplémentaires sont prévues par le décret n°2002-60 du 14 

janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires. Les heures supplémentaires doivent 
présenter un caractère exceptionnel. Elles doivent être exécutées à la demande du chef de service. Elles font 
prioritairement l’objet d’une compensation horaire A défaut, elles sont indemnisées.  

 
Récupération des heures supplémentaires : 
 
Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectués. Une 

majoration pour nuit, dimanche et jour férié peur être envisagée dans les mêmes proportions que celle fixée pour 
la rémunération ; 

 

Situation Droits à récupération Modalités/délais 

Du lundi au vendredi 1 heure travaillée= 1 heure 
récupérée 

Dans le délai d’un mois suivant 
leur constatation 

samedi 

Dimanche ou jour férié 1 heure travaillée= 1h30 récupérée 

De nuit (au-delà de 22 heures et 
jusqu’à 7 heures) 

1 heure travaillée=2heures 
récupérées 

 
L’indemnisation des heures supplémentaires : 
 
Sont éligibles aux IHTS tous les cadres d’emplois de catégorie C et B représentés au département, quelle 

que soit leurs fonctions, notamment les cadres d’emplois suivant : 

 Adjoints administratifs 

 Rédacteurs 

 Adjoint techniques 

 Agents de maîtrise 

 Techniciens 

 Adjoint techniques des établissements d’enseignement 

 Adjoints du patrimoine 

 Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 

 Techniciens paramédicaux 

 Auxiliaires de puériculture 
 

L’indemnisation des heures supplémentaires est mise en œuvre sur demande écrite et motivée du chef de service, 
lorsque le dispositif de récupération horaire n’est pas adapté compte tenu des nécessités de service. 
L’indemnisation des heures supplémentaires est limitée à 25 heures par mois. 

 
Les IHTS versées varient en fonction d’un taux horaire calculé à partir du traitement brut et majoré dans les 

conditions suivantes : 
 

Heures supplémentaires Coefficient- de majoration 

Les 14 premières heures Taux horaire de l’IHTS X1,25 

Les heures suivantes (de la 15ème à la 25ème heure) Taux horaire de l’IHTS X1,27 

 
L’heure supplémentaire est majorée de 100% en cas de travail supplémentaire de nuit (soit entre 22 heures 

et 7 heures). 
L’heure supplémentaire est majorée de 66% en cas de travail supplémentaire accompli un dimanche ou un 

jour férié. 
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Annexe 8 : modalités d’organisation et d’indemnisation des astreintes 
 

L’astreinte est une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate 
de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure 
d’intervenir pour effectuer un travail au service de la collectivité, la durée de cette intervention étant 
considérée comme un temps de travail effectif ainsi que le déplacement aller et retour sur le lieu de 
l’intervention. 
 
Le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale 
dispose en son article 5 que « l’organe délibérant de la collectivité détermine, après avis du comité 
technique compétent, les cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de 
leur organisation et la liste des emplois concernés. Les modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes sont précisées par décret, par référence aux modalités et taux applicables 
à l’État ». 
 
Au département, sont concernées par l’organisation d’astreintes, notamment les missions suivantes : 

 
 assurer la gestion de la voirie départementale (astreintes du service exploitation et sécurité routière, 

astreintes permanences téléphoniques assurées par les responsables de CERD, astreintes 
d’exploitation routière) ; 

 répondre aux obligations législatives, réglementaires ou de continuité de service dans le domaine 
médical et social (astreintes des cadres de la direction enfance et famille) ; 

 assurer les permanences de sécurité de l’hôtel du département. 
 

Compte tenu de leurs objets, les astreintes  permanences téléphoniques et  astreintes du service exploitation et 
sécurité routière sont qualifiées en astreintes de sécurité. 
 
L’indemnisation des astreintes est conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Les 
montants figurant dans les tableaux ci-dessous sont modifiés au fur et à mesure des évolutions législatives ou 
réglementaires. 

 

Astreintes toutes filières 
hors Filière Technique 

Montants 
bruts* 

Astreinte semaine complète 149,48 € 

Astreinte vendredi soir-lundi matin 109,28 € 

Astreinte du lundi matin au vendredi soir 45,00 € 

Astreinte dimanche jour férié 43,38 € 

Astreinte une nuit en semaine 10,05 € 

Astreinte un samedi 34,85 € 

*en vigueur depuis le 12 novembre 2015 
 

Astreintes  
Filière technique 

Astreinte 
d’exploitation 

Montants bruts* 

Astreinte de 
sécurité 

Montants bruts* 

Astreinte de 
décision 

Montants bruts* 

Astreinte semaine complète 159,20 € 149,48 € 121,00 € 

Astreinte de nuit en semaine 10,75 € 10,05 € 
10,00 € Astreinte de nuit en semaine inférieure à 

10 heures 
8,60 € 8,08 € 

Astreinte sur une journée de récupération 37,40 € 34,85 € 25,00 € 
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Astreinte de week-end (vendredi soir au 
lundi matin) 

116,20 € 109,28 € 76,00 € 

Astreinte le samedi 37,40 € 34,85 € 25,00 € 

Astreinte le dimanche ou un jour férié 46,55 € 43,38 € 34,85 € 

*en vigueur depuis le 17 avril 2015 
 

 
Les temps d’intervention sont compensés par une durée d’absence conformément aux dispositions ci-dessous 

Toutes filières à l’exception de la filière technique 

Période d’intervention 
Compensation horaire 

 

entre 18 h et 22 h et samedi entre 7 h et 22 h 110 % du temps de travail effectif 

entre 22 h et 7 h et dimanche et jour férié 125 % du temps de travail effectif 

 

Filière technique 

Période d’intervention 
Compensation horaire 

 

Intervention horaire lors des 14 premières heures (et 
au-delà) 

Temps d’intervention majoré de 25 % 
(27 % au-delà) 

Intervention de nuit (de 22 heures  à 7 heures) Temps d’intervention majoré de 100 % 

Dimanche ou jour férié Temps d’intervention majoré de 2/3 
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Annexe 9 : indemnisation des agents qui représentent le département dans le 
cadre de salons, foires, expositions 

 
 
 

Les agents qui interviennent  en dehors des heures ouvrables  les dimanches et jours fériés, volontairement, 
suite à un recensement par le service organisateur à un évènement  ( exemple : la semaine du Golfe) auquel ils 
n’ont pas vocation à être associés, compte tenu de leur affectation d’origine, bénéficient  d’une compensation 
selon les modalités suivantes : 

 
 
 les temps d’intervention sont compensés au double du temps passé (soit 2 heures de compensation pour 

une heure de travail), 
 

 la compensation est répartie entre une récupération horaire pour 50 % et le versement d’une indemnité 
horaire pour 50 % (une heure de travail donnant ainsi lieu à une heure de récupération et à une heure 
indemnisée), 

 

 l’indemnisation est mise en œuvre pour les agents dont la rémunération ne dépasse pas l’indice brut 780. 
Le régime indemnitaire alors versé est majoré sur la base d’un forfait horaire de 12 €/h dans la limite du 
plafond réglementairement applicable au grade concerné. 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 22   (Pos. 18153) 
Rapporteur : Monsieur Michel PICHARD 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 22 janvier 2021 
 _________ 

 

DESIGNATIONS DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX 
_________ 

 
   
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, 
Marie-Claude GAUDIN, Karine MOLLO et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à François GOULARD), Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Jean-Rémy KERVARREC), 
Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Christian DERRIEN (a donné pouvoir à Karine MOLLO), Guénaël ROBIN (a donné pouvoir 
à Gaëlle LE STRADIC) et Yves BLEUNVEN. 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3121-23 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
de désigner les conseillers départementaux ci-après, pour représenter le département du Morbihan au sein 
des instances ci-après : 
 

 commission locale de l’eau du SAGE de la Vilaine 
 M. Alain GUIHARD ; 

 
 conférence régionale du sport 

 Mme Marie-José LE BRETON, comme titulaire, 
 Mme Hélène HERRY, commue suppléante. 

 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 25   (Pos. 18220) 
Rapporteur : Monsieur Jean-Rémy KERVARREC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 22 janvier 2021 
 _________ 

 

SOUTIEN DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT SCOLAIRE DES ETUDIANTS PORTEURS D'UN 

HANDICAP 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, 
Marie-Claude GAUDIN, Karine MOLLO et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à François GOULARD), Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Jean-Rémy KERVARREC), 
Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Christian DERRIEN (a donné pouvoir à Karine MOLLO), Guénaël ROBIN (a donné pouvoir 
à Gaëlle LE STRADIC) et Yves BLEUNVEN. 

   
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-13 ; 
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 
Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prolongation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses 
mesures de gestions de la crise sanitaire ; 
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaire pour faire face à l'épidémie 
de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 3111-24 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- d’approuver la prise en charge exceptionnelle des prestations de transports des étudiants en situation de 

handicap qui auraient dû être réalisées durant la période de fermeture des établissements universitaires 
faisant suite à l’état d’urgence sanitaire déclaré par décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 et au 
confinement qui en découle (hors période de vacances scolaires) ; 

 
- de fixer le taux de prise en charge exceptionnelle à 50 % du montant TTC des transports qui auraient dû 

être réalisés sur la période. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 30   (Pos. 18154) 
Rapporteur : Madame Gaëlle FAVENNEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 22 janvier 2021 
 _________ 

 

PROROGATION DES DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES APPLICABLES 
AU FONDS UNIQUE D’AIDES 

ET AU FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AUX JEUNES 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, 
Marie-Claude GAUDIN, Karine MOLLO et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à François GOULARD), Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Jean-Rémy KERVARREC), 
Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Christian DERRIEN (a donné pouvoir à Karine MOLLO), Guénaël ROBIN (a donné pouvoir 
à Gaëlle LE STRADIC) et Yves BLEUNVEN. 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 123-2 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu les délibérations de la commission permanente du conseil départemental en date des 26 mai 2020, 12 juin 2020 et 
16 octobre 2020 fixant des mesures exceptionnelles transitoires applicables aux fonds unique d'aides et au fonds 
départemental d'aide aux jeunes en raison de la crise sanitaire de la Covid-19 ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
de proroger les mesures exceptionnelles apportées aux règlements des aides du fonds unique d’aide (FUA) 
et des aides individuelles du fonds départemental d’aide aux jeunes (FDAJ) du 1er janvier au 31 mars 2021. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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2ème PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉS À CARACTÈRE RÉGLEMENTAIRE 
_______ 
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A – DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 
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B – DIRECTION GÉNÉRALE INTERVENTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du département. 
L'intégralité des délibérations de la commission permanente et  

du conseil départemental peut être consultée dans les locaux de 
l'hôtel du département : 

 
2 rue de Saint-Tropez à Vannes 

 
ou sur le site internet www.morbihan.fr. 
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